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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

 

Rennes, le 01/04/2022 

COVID-19 – CORONAVIRUS EN BRETAGNE 

Point de situation sanitaire du 1er avril 2022 

Les indicateurs sanitaires confirment une poursuite de la dégradation de la situation épidémique en 

Bretagne. 

Face à ce rebond de l’épidémie, l’ARS Bretagne et la Préfecture de région appellent à une vigilance 

renforcée, sur le maintien des gestes barrières et la protection des populations les plus fragiles. 

Ainsi, le port du masque reste fortement recommandé pour toutes les personnes qui présentent le risque 

de développer une forme grave de la maladie (personnes âgées, immunodéprimées, malades 

chroniques). 

 

Point épidémiologique 
La Bretagne enregistre 62 361 nouveaux cas positifs depuis le 25 mars. 
 

Le taux d’incidence2 s’élève désormais à 1 863,3 cas pour 100 000 habitants (+321,2 points1) au niveau 

régional avec un taux de positivité3 des tests RT-PCR et antigéniques de 43,1 %. 

 

 

 Nombre de cas confirmés au 1er avril Taux d'incidence pour 

100 000 habitants au 1er avril 

et évolution(1) 

Taux de positivité 

des tests du 23 au 

29 mars  

Depuis le début de 

l'épidémie 
Evolution (1) 

22 176 813 +12 119 2 056,4 +296,2 44,7 % 

29 261 314 +17 650 1 983,1 +174,4 45,2 % 

35 396 469 +20 614 1 871,6 +407,7 40,6 % 

56 235 860 +11 978 1 555 ,1 +339,2 42,8 % 

Bretagne 1 070 456 +62 361 1 863,3 +321,2 43,1 % 

 

 

 

 

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 
 566 hospitalisations pour motif COVID en cours (+54), dont 

o 37 en service de réanimation (-6) 
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o 375 en médecine conventionnelle (+49) 

 

 depuis le début de l’épidémie : 

o 16 388 patients hospitalisés ont regagné leur domicile (+4481) ; 

o 2 541 patients sont décédés (+431). 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dynamique de dépistage 
En Bretagne, 174 460 (RT-PCR et antigéniques) ont été réalisés entre le 24 et le 30 mars. 

 

 Nb de tests réalisés (RT-PCR + 

antigéniques) du 24 au 30 mars 

22 31 434 

29 48 749 

35 61 532 

56 32 745 

Bretagne 174 460 

 

  

 

Actuellement, les services d’urgences des établissements de santé bretons connaissent une très 

forte activité liée aux épidémies de COVID-19, grippe et gastro-entérite. L'ARS Bretagne rappelle 

qu’il est nécessaire d’appeler le 15 avant de se rendre dans un service d’urgences. 

 

Les services d’urgences ont vocation à prendre en charge d’abord, et en priorité, les urgences vitales 

qui nécessitent une réponse immédiate en terme des soins médicaux et de moyens.  

 

Si vous avez un problème de santé qui ne peut pas attendre l’ouverture habituelle des cabinets 

médicaux, ne vous déplacez pas aux urgences : appelez le 15 afin d'éviter des passages inutiles dans 

les services pour des motifs qui ne relèvent pas de l’aide médicale urgente. 

 

Pour les personnes sourdes ou malentendantes, le numéro à contacter est le 114. 

 

En fonction de votre état de santé, un médecin : 

 vous donnera les conseils médicaux nécessaires ; 

 vous orientera vers un médecin de garde ou programmera une visite à domicile ; 

 en cas d’urgence, il vous dirigera vers un service d’urgence ou organisera l’intervention d’une 

équipe adaptée. 

Situation à l’hôpital 

 



 

 

Dynamique de vaccination 
Au 30/03, 7 858 974 injections ont été effectuées en Bretagne.  

 

La couverture vaccinale (au moins une dose) de la population bretonne est de 84,5 % tout âge 

confondu et de 96,6 % pour les 12 ans et +. 
 

Schémas vaccinaux complets 

En Bretagne, 86,9 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel soit, 2 351 293 

injections. 

A l’échelle départementale, ces données relatives au rappel vaccinal : 

 Dans les Côtes d’Armor, 87,3 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de 

rappel soit, 397 641 injections. 

 Dans le Finistère, 88,5 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 671 048 injections. 

 En Ille-et-Vilaine, 85,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 759 327 injections. 

 Dans le Morbihan, 86 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 523 277 injections. 

 

Cas Covid en milieu scolaire 

En Bretagne, aucun établissement scolaire n’est actuellement fermé mais 80 classes le sont. 

 

Information Coronavirus COVID-19 

Informations et recommandations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

Lieux de dépistage et de vaccination : www.sante.fr 

Pour toute question non médicale, numéro vert 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 

       
1-Données par rapport au 25/03/2022 

2-Le taux d’incidence représente le nombre de nouveaux cas de COVID-19 diagnostiqués par un test PCR ou antigénique survenus au cours des 7 derniers jours rapporté au 

nombre d'habitants du département. L’unité adoptée est pour 100 000 habitants.  

3-Le taux de positivité représente le nombre de cas positifs au Covid (test PCR et antigénique) rapporté au nombre de personnes testées, sur 7 jours. 


